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République Française 

Département de l'Yonne 

PROCES - VERBAL  DE  LA  SEANCE  ORDINAIRE 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  CHICHEE 

 
 

Convocation du 17 avril 2025 

Sous la présidence de : Franck LAROCHE, Maire, 

Membres : Nathalie OUDIN, adjointe 

Jean-Marc BAILLY, Christophe MILCENT, Maxime DAL DEGAN, Virginie BEAUCOURT, 

Marjorie MOLUSSON, Sylvain JACQUINOT, conseillers municipaux. 

Absents excusés : Louis ALEKSANDROSKI (pouvoir à Franck LAROCHE),  

Sabine ALEKSANDROSKI (pouvoir à Virginie BEAUCOURT), 

Absent non excusé : Firmin MAURICE 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer valablement en application de l'article L 2121-

17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le procès-verbal de la séance du 2 avril 2025 a été adressé aux membres du conseil municipal avant la 

présente séance, il ne soulève aucune objection et est adopté à l'unanimité par les membres présents. 

 

 

Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour : 

 

- Nomination du secrétaire de séance, 

- Approbation du procès-verbal du 02 avril 2025, 

- Approbation du devis pour le changement du véhicule communal, 

- Changement de prestataire de service pour la cantine, 

- Autorisation de passage des participants du marathon de Chablis sur la commune 

- Questions et informations diverses. 

 

 

En application de l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil nomme 

Monsieur Jean-Marc BAILLY pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Délibération n° 13/2025 

Approbation du devis pour le changement du véhicule communal 

 

Monsieur le Maire informe à l’assemblée que la voiture communale datant de 2010 a fait son temps. Il 

propose que la commune se dote d’un véhicule type RENAULT KANGOO de bonne occasion, équipé entre 

autres de la direction assistée, pour la remplacer. Ce véhicule devra permettre à l’employé communal de 

transporter les différents matériels dont il a besoin pour ses activités. 

Après avoir consulté plusieurs garages des communes avoisinantes, il propose un devis du garage LABEL-

AUTOS s’élevant à 6 113,60 € HT pour cet achat comprenant la pose de l’attelage et la reprise de l’ancien 

véhicule DACIA LOGAN. 

Ce véhicule sera marqué du logo de la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cet achat. 

 

 

Délibération n° 14/2025 

Changement de prestataire de service pour la cantine 

 

En date du 27 mars dernier, les adjoints territoriaux et la secrétaire de mairie ont gouté un repas « test » du 

fournisseur API, afin de comparer avec le prestataire actuel de la commune ELITE.  

Les repas de la société Api sont de meilleure qualité sans différence de prix. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés 

DEMANDE à Monsieur le Maire de résilier le contrat avec la société Elite Restauration et à partir de la 

rentrée scolaire 2025-2026, qu’Api Restauration livre les repas à la cantine de Chichée, 

 

DEMANDE à la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs d’informer les parents, 

 

APPROUVE les tarifs du prestataire API : enfant 3.34€ TTC et adulte 4.31€ TTC par repas, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant au nouveau contrat avec la société 

Api. 

 

 

Délibération n° 15/2025 

Autorisation de passage des participants du marathon de Chablis sur la commune 

 

Le marathon de Chablis organise la 6ème édition le samedi 25 octobre 2025. Cette manifestation devrait 

rassembler une nouvelle fois un grand nombre de coureurs. 

L’agence évènementielle « idée Alpe » a de nouveau sollicité le soutien de la commune de Chichée pour 

l’organisation du ravitaillement du trail. 

 

Le conseil municipal par 7 voix pour et 1 abstention (Mme Virginie BEAUCOURT), 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le questionnaire des communes traversées pour un avis favorable. 

 

 

 

Informations et questions diverses : 

 

Madame Marjorie MOLUSSON fait part au Conseil Municipal qu’une balade solidaire en soutien à 

l’association « Ensemble pour l’avenir de Louane » se déroulera le dimanche 18 mai matin. A l’occasion de 

cette randonnée gourmande, elle sollicite la collectivité pour le prêt des tables communales. 

 

Madame Nathalie OUDIN informe les élus qu’elle quitte, pour des raisons personnelles, ses fonctions de 

Première Adjointe et conseillère municipale à compter du 30 avril 2025. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h22. 

 

 


